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Article 1 - Définition  
 

 La compétition de vol relatif (VR) comprend quatre catégories. Une catégorie dénommée « VR8 
Espoir » basée sur un programme spécifique au tournoi de paris. Une catégorie dénommée « VR4 programme  
N1 » basée sur le programme fédéral N1, une catégorie dénommée « VR4 programme N2 » basée sur le 
programme fédéral N2. Enfin, une catégorie dénommée « VR3 Espoir » basée sur un programme spécifique au 
Tournoi de Paris. 
 

 Pour chaque catégorie, le règlement fédéral de 2011 s’applique dans son intégralité, sauf dispositions 
particulières mentionnées ci-dessous.  
 

 Règlement fédéral disponible ici : http://www.ffp.asso.fr/IMG/pdf/2011_Reglement_Vol_relatif.pdf 

 

Article 2 – Classements 
  

 La compétition de VR fera l’objet de 4 classements. Un classement « VR8 », un classement « VR4 
programme N1 », un classement « VR4 programme N2 » et un classement « VR3 Espoir ». Quatre titres de 
« Champions de Paris » seront attribués à l’issue de cette compétition. Un titre de « Champions de Paris VR8 », 
un titre de « Champions de Paris VR4 programme N1 », un titre de « Champions de Paris VR4 programme 
N2 » et un titre de « Champions de Paris VR3 Espoir ». 
 

Article 3 : Condition d’inscription et de participa tion  
 
 Les inscriptions se font en ligne sur le site internet de Maubeuge : 
 
 

  http://www.skydivemaubeuge.fr/tournoi-de-paris-2012/ 
 
 
 

Chaque équipe représentera un club affilié à la FFP (ou à une fédération étrangère), l'équipe devra 
comporter au moins un membre du club qu’il représente. 
 

 

REGLEMENT VOL RELATIF 

Lieu : Maubeuge 

Date : 7, 8 et 9 avril 2012 (tirage au sort le vendredi 6 avril) 

Nature : Compétition VR8 Espoir, VR4 programme N1 et N2 et VR3 « Espoir » 

Organisateur : Comité Départemental de Parachutisme de Paris 

 

TOURNOI DE PARIS 2012 
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 Chaque compétiteur pourra participer à deux disciplines maximum avec l’accord du comité 
d’organisation. Une des ces disciplines devra être du VR8.  

 Les équipes de VR8 pourront être constituée le 1er jour de la compétition avant 12h00. 

Article 4  – Tirage au sort et format des manches 

 Le tirage au sort des figures sera réalisé au club house le « Blue Track » le vendredi 6 avril à 20h00. Ce 
tirage au sort sera réalisé conformément à l’article 4.2 du règlement fédéral de vol relatif. 
  
 VR8    : 8 manches 

VR4 programme N1  : 8 manches 
 VR4 programme N2  : 8 manches 
 VR3 « Espoir »  : 8 manches  
  

VR8 : 
 

Chaque manche est tirée au sort et comprend trois ou quatre formations « cotables » selon le nombre qui 
est  atteint le premier. 

 

VR4 programme N1 : 
 

 Chaque manche est tirée au sort et comprend cinq ou six formations « cotables » selon le nombre qui est 
atteint le premier. 
 

 VR4 programme N2 : 
 

 La première séquence du saut commence obligatoirement par une formation en étoile qui est jugée de 
manière identique aux autres formations cotables et donne lieu à l’attribution d’un point. 
 

 Manche 1 : 1 libre – 1 bloc – 1 libre 
 Manche 2 :  1 bloc – 1 libre – 1 bloc 
 Manche 3 : 5 libres 
 Manche 4 : 2 blocs 
 Manche 5 : 1 bloc – 2 libres 
 Manche 6 : 1 libre – 1 bloc – 1 libre 
 Manche 7 :  1 bloc – 1 libre – 1 bloc 
 Manche 8 : 5 libres 
   
  

 VR3 « Espoir » 
  

La première séquence du saut commence obligatoirement par une formation en étoile qui est jugée de 
manière identique aux autres formations cotables et donne lieu à l’attribution d’un point. 

 

 Manche 1 : 1 libre – 1 bloc – 1 libre 
 Manche 2 :  1 bloc – 1 libre – 1 bloc 
 Manche 3 : 5 libres 
 Manche 4 : 2 blocs 
 Manche 5 : 1 bloc – 2 libres 
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 Manche 6 : 1 libre – 1 bloc – 1 libre 
 Manche 7 :  1 bloc – 1 libre – 1 bloc 
 Manche 8 : 5 libres 
 

Article 5 – Hauteur de largage et temps de travail 

 Le largage des équipes se fera à 4000m. Le temps de travail sera de 35secondes (50 secondes pour le 
VR8). Avec l’accord du Juge d’épreuve, et uniquement pour une raison météorologique, le Directeur de 
compétition peut changer l’altitude de sortie et/ou le temps de travail et poursuivre la compétition. Dans ce cas, 
les conditions du règlement fédéral seront appliquées. 
Article 6  – Réclamation  

 En cas de réclamation, une décision sera prise à l’unisson des capitaines d’équipes, sous la direction de 
la compétition, en accord avec le chef juge. 

 
 

ANNEXE 1 
 

VOL RELATIF A 8 – BLOCS 
 

Voir annexe 1 jointe 
 
 

ANNEXE 2 
 

VOL RELATIF A 8 – LIBRES 
 

Voir annexe 2 jointe 
 
 
 

ANNEXE 3 
 

Règlement fédéral 2011 de vol vertial 
 

(Nota : Les figures de VR4 des programmes N1 et N2 sont jointes à ce document) 
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VOL RELATIF A 3 - BLOCS 
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FIGURES LIBRES 

 

 

 


